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Objectifs 

 

Aux entreprises souhaitant engager une démarche MASE, cette 

formation préalable leur permet de s’approprier les principes et les 

exigences du référentiel. 

 

Contenu 

1. Définition 

• Qu’est ce que le MASE-UIC 
• Le référentiel MASE 

• Les avantages d’être « Masé » 
• Le Manuel (PASE) 

2. La démarche vers la certification 

• Inscription 

• Mise en place du référentiel dans l’entreprise 
• Rédaction du manuel 

• Démarrage du système mis en place 
• Audit à blanc 

• Audit de certification 
• Renouvellement 

3. Le contenu du référentiel 

• L’engagement 

• Les compétences et qualifications 

• L’organisation du travail 
• Les contrôles 

• L’amélioration continue 
• Les grilles d’audit 

• Les modèles 
4. La mise en place d’un système MASE 

• Les actions 
• Les documents 

• Les indicateurs 
• L’implication du personnel 

• Comment améliorer ? 
 

5. L’audit de certification 

• Le principe de l’audit 

• Le décomptage des points 
• L’attribution de la certification 

• Et en cas d’échec ? 
 

Pour un accompagnement à la mise en œuvre, merci de vous adresser au 

CRTA, nous vous établirons une proposition adaptée. 

 

Contexte 

 

A ce jour, l’acquisition de 

marchés par les petites 

entreprises sous-traitantes 

auprès de groupes 

industriels, en particulier du 

secteur de la chimie, est 

conditionné par l’obtention 

et le renouvellement de la 

certification MASE-UIC. De 

plus, la volonté d’améliorer 

la sécurité et 

l’environnement devient une 

préoccupation majeure et à 

cet égard, le référentiel 

MASE-UIC est très bien 

adapté aux TPE. 

 

 

 

Le référentiel MASE-UIC 

est le fruit du 

rapprochement des deux 

systèmes de managements 

MASE et DT 78 de l’UIC. 

Il est issu de l’accord du 20 

décembre 2007 entre ces 

deux organisations. 

Il permet d’aider les 

entreprises intervenantes à 

mettre en place un système 

de management Sécurité, 

Santé, Environnement 

(SSE). 

Il définit les règles 

permettant de certifier ces 

entreprises à l’aide du 

système commun. 
 

Public 
 
Chef d’entreprise, Responsable 

sécurité 

Durée : 1 jour 
 

4 juin 2011 
1er octobre 2011 

Référence : SST 16 

 

Tarif H.T. : 325 € 
 


